
Concept de protection Covid-19 
Concept de protection Covid-19, Courses alpines Swiss-Ski Saison 2020/21 valable dès le 1er mars 2021 

Règles d’hygiène et de 
conduite OFSP / OFSPO 
/ Swiss Olympic  
 

 

Le port du masque est obligatoire dès que les règles de distanciation ne peuvent être respectées en permanence. Les personnes sont considérées en contact étroit lorsqu’elles restent longtemps (>15 
minutes) ou de manière répétée à une distance de moins de 1,5 mètre d’une autre personne sans mesure de protection. 
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home.html  

Prévention 
 La santé est la priorité́ absolue ; cela implique un fort degré de solidarité et de responsabilité personnelle.  
 Les personnes présentant des symptômes du Covid-19 doivent rester à l’écart de la manifestation.  
 Si une contagion au Covid-19 est diagnostiquée ultérieurement (max. 14 jours), le CO doit en être informés sans délai.  

Matériel d’information 
et affiches sur la 
conduite à apporter 

Les affiches et les règles de conduite de Swiss Olympic, de l’OFSPO et de l’OFSP sont apposées de manière visible lors de la remise des dossards et dans les aires de départ et d’arrivée. 

 
Transfert vers le site de 
compétition 

Le transport des différents groupes de personnes vers le site de compétition doit être organisé de manière individuelle. Ces transports sont soumis aux concepts de protection des remontées mécaniques 
/ des transports publics. 

Information des 
équipes 

 L’accès au site de compétition n’est autorisé qu’aux compétiteurs inscrits et aux accompagnants enregistrés grâce au code QR via l’app Mindful. https://mindfulapp.io/#download  
 Le CO désigne un préposé Covid-19, qui met en œuvre le concept de protection avec la commune (préciser le nom et les coordonnées). Cette personne ou son suppléant doit être atteignable 

chaque jour entre 7h00 et 22h00 par les autorités cantonales, jusqu’à 14 jours au moins après la fin de la manifestation.  
 Chaque Ski-Club est responsable d’assurer le flux d’information dans son équipe ainsi que du respect des dispositions de protection.  
 Les visiteurs n’ont pas accès au site de compétitions.  

Enregistrement CO 
Toutes les personnes concernées (CO, fonctionnaires, auxiliaires,) doivent s’enregistrer via l’app Mindful ou une liste des bénévoles. La liste d’enregistrement doit être conservée 14 jours après 
l’événement.  

Comportement sur le 
site de compétition  
 

 Les participants inscrits ont accès à la piste de compétition, dans le respect des directives de conduite et de mesures de protection en vigueur. Contrôle d’accès d’entente avec le CO.  
 Les règles de distanciation doivent être respectées dans l’aire de départ, lors de la reconnaissance du parcours et dans l’aire d’arrivée. Le port du masque est obligatoire pour tous ceux nés 

après le 01.01.2010. L’athlète peut retirer son masque quand le concurrent partant avant lui est déjà parti. 
 Le port du masque est obligatoire pour tous les fonctionnaires et auxiliaires sur la piste de compétition.  

Remise des prix La participation à la cérémonie se limite aux athlètes récompensés (rangs 1-3) ainsi qu’à un représentant du jury et un représentant du LOC. Le port du masque est obligatoire pour tous ceux nés après le 
01.01.2010. 

Communication Le programme et le concept de protection sont communiqué avec la publication de la compétition. 
Matériel de protection Tous les participants sont responsables de leur matériel de protection personnel (masques, produit de désinfection). 

Traçage des contacts 
 La liste des participants et éventuellement celle des bénévoles doit être conservée durant les 14 jours suivant l’événement et être présentées sur demande de l’autorité́ sanitaire cantonale.  
 L’enregistrement se fait via l’app Mindful. https://mindfulapp.io/#download. Les codes QR sont affichés à l’entrée du site de compétition.  
 Swiss-Ski recommande de télécharger et d’activer l’app SwissCovid.  

En tant que participant, je confirme par mon inscription : 
 Que j’ai pris connaissance du concept de protection. 
 Que j’ai lu et que j’accepte le Concept de protection Covid-19, Courses Swiss-Ski Alpin Saison 2020/21 et les prescriptions de l’Office fédéral de la santé publique (OFSP). 
 Que je suis parfaitement en santé et absolument sans symptôme de Covid-19 au moment d’aller à la compétition. 
 Que je m’annoncerai sans délai si des symptômes apparaissaient durant ou après la compétition. 


